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Le Secrétaire général a l'honneur de rendre compte':au Conse:Ll' de sée'liTi·té

·'qU"il··é. rêçu. ëiÈmXD.oùvelles"rê;Ponses à,: fa ~lettre"qù":i.l·a:vaitacfressée·'sux Etats

Mèmbres .'ètdmnie '.su'i=ti9' à"Ya lies(ilb.t:lon aèloptéE!' le:'7 :~ol1t'·i963 par"lei'ConsEdl'de

sécurité (S/5386'=':'::- i~s: passàges :etsentiel'S de 'cès 'réponses sont. reprodü1ts

ci-dessous :
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Le Gouvernement ougandais vient d'·.a..dopte~.·}ll1e;;to,i,;préY'oiY.'~t..qu~,il,·n~.:;3~ra.,

plus délivré de licences pour l'exportation de marchandises à destination de

l'Ai:'rique du Sud. " :.... : '~";'
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"", " ".' '.,.' . :" 2ël~cEl~~re.1963,.·;

" L'Assem;blée 'fédérale de ,la République, f~dérative sociali;s,t-e d~, y'oug,osla.~ie a

adopté une loi in1:;erdieant lE} maintien ou: l' établiE?se,ment de rel~t.ions,~C?o~o~ques

avec la République sud-africaine,. ,Cette loi est entrée.~ vigu~t,tp, le' ,'" ,

13: novembre :l963 pa.r·pub~i~~tion,au Jqurnal officiel de'la Rép\,1;b;Lique fédérative

social~ste de Xougosl~y±e.

* Cette lettre de la Mission permanente de l'Ouganda. auprès de l'Organisation
des Nations Unies complète c.elle" du 18 septembre 1963, qui est mentionnée
dans le document S/5438/Add~2~ , ,

. ,.** 'En';outre; eette~oIllJ!1unicatioh''rappelle la<iettré àaressée au Secrétaire général,
le 23 septembre. 1963, par la Missiort yougoslave, et. rep'rodu~te .da,n~ :I.e
document 8/5438, .
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LOI INTERDIsANT LE MAIN'lIIEN OU L'ETABLISSEMENT DE RELATIOl~S ECONOMIQUES
AVEC LA BEPUBLIQUE SUD-AFRICAINE

~~i91~ J2:l"~miel:

n est interdit à toute personne'physique oU'morale yougos1ave.de se livrer

au commerce de marchandises ou de services ainsi que à.e ma:intenir ou d'~lir

d'autres relations économiques avec des personnes Physiques ou morales do_la

République sud-africaine.

n est interdit à toute ~ersonne physique ou morale y'ougoslave de se livrer

au commerce de marchandises en provenance de la République sud-africaine avec

des personnes physiques ou morales de tout pays quel qu'il soit.

Article 2-
n est interdit aux navires et aéronefs de la République sud~africaine

d'utiliser les ports ou aéroports yougoslaves.

n est interdit aux navires et aéronefs yougoslaves d'utiliser des ports ou

aéroports de la République sud-africaine.

Article 3

Par dérogation atû~ dispositions de l'article premier et de l'article 2 de la

présente Loi, toute transaction commerciale conclue entre une personne physique

ou morale yougoslave et une persomle physiqu~ ou. morale de la République

sud-africaine peut ~tre achevée si les paiements résultant de ladite transaction

ont été effectués , si les marchandises ont été livré?s mais 'n'ont pas été payées l

ou si les serv:i.ces ont commencé d'~tre rendus, mais n'ont pas été payés , à la

date de l'entrée en vigueur de la présente Loi.. .

Toute opération à laquelle s'appliquent les dispositions du premier aliné~

du présent article doit ~tre approuvée par le Secrétariat fédéral.aucommerce

extérieur.

Article 4

Une amende de 500 000 à 5· 000 000 de dinars sera infligée en cas d'infraction

à la présente Loi par toute personne morale yougoslave, à savoir :



.r

S/5438/Add.6
Français
Page 3

1) . Si ladite personne morale se livre au commerce de biens ou services"

ou maintient ou établit d'autres relations économiques avec des personnes

physiques ou morales de la République sud-africaine (premier alinéa de l'article

premier);

2) Si ladite pel'sonne morale se livre au commerce de marchandises en

provenance de la République sud-africaine avec des personnes physiques ou morales

de tout autre pays (deuxième alinéa de l'article premier);

3) Si ladite personne more1.e permet à des navires ou aéronefs de la

République su~-africaine d'utiliser ~es ports ou aéroports yougoslaves

(premier alinéa de l'article 2);

4) Si ladite personne morale pel1net à ses navires ou aéronefs d'utiliser

des ports ou aéroJ;:orts de la République sud-africaine (deuxième alinéa de

l'article 2).

Une amende de 40 000 à 200 000 dinars sera infligée à toute personne physique,

relevant d'une personne morale yougoslave" responsable de l'une quelconque des

infractions visées au premier alinéa du présent article.

Articlû

Une amende de 300 000 dinars au plus sera infligée à toute personne Physique

qui aura commis l'une quelconque des infractions visées aux sous-alinéas l, 2

et 4 du premier alinéa de l'article 4 de la présente Loi.

~ticle €
Le Secrétariat fédéral au commerce extérieur prendra, en tant que de besoin,

toute autre disposition réglementaire au sujet du commerce de marchandises ou

services et des autres relations économiques auxquels s'applique l'interdiction

prévue par la présente Loi.

Article 1

La présente Loi entrera en vigueur le jour de sa publication au Journal

officiel de la République fédérative socialiste yougoslave.
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